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1. Revenus mensuels du foyer 

Source     Montant 

Revenus agricole   3700.00€ 

Revenus conjointe        960.00€ 

Pension invalidité conjointe      335.00€ 

TOTAL        4995.00€ 

 

 

2. Charges mensuelles détaillées 

Energie, internet, téléphonie 

Poste       Montant 

EDF       140.00€ 

Eau Sogedo        28.00€ 

Internet Orange       42.99€ 

Téléphones Orange        47,00€ 

Sous-total         257.99€ 

 

Assurances : 

Poste       Montant 

Moto fils        39.99€ 

Voitures     145.10€ 

Habitation      41.04€ 

Mutuelle     127.02€ 

Sous-total      353.15€ 

 



Transport et entretien auto 

Poste      Montant 

Carburant 2 voitures    250.00€ 

Entretien 2 voitures        83.33€ 

(1000€/an) 

Sous-total      333.33€ 

 

Vie quotidienne : 

Poste        Montant 

Nourriture      700.00€ 

MFR Titouan internat (lycée pro)  122.44€ mensualisé de septembre à juin 

58€/ semaine * 19 semaines / an  

A partir de Septembre 2025, 

 soit 1102€ /an (facturé au trimestre 367.33€) 

 (3 trimestres scolaires) 

Sofinco prêt adoucisseur     32.07€ 

 (fin prêt avril 2027)   

LOA voiture (fin LOA 05 décembre 2025)  241.81€ 

Sous-total      1096.32€ 

 

Impôts (mensualisés) : 

Poste       Montant 

Taxes foncières     90.83€ (1090€/12) 

 

 

3. Total des charges mensuelles 

Poste       Montant 

Energie/ Télécom         257.99€ 

Assurances et mutuelles          353.15€ 



Transport             333.33€ 

Vie quotidienne        1096.32€  

Impôts            90.83€ 

Total charges mensuelles        2 131.62€ 

 

4. Situation financière personnelle 

Revenus : 4 995€ 

Charges : 2 131.62€ 

Reste à vivre disponible mensuel : 2 863.38€ 

Capacité annuelle de remboursement 34 360.56€ 

 

 

5. Projet de plan de remboursement 

Le passif déclaré au 10/10/2024 s’élève à 235 162.09€ 

Je propose un plan de remboursement échelonné sur 10 ans, avec un remboursement 

annuel de 10% du passif par an (calendrier linéaire) 

 

 

Durée du plan :  10 ans à compter de l’adoption du plan 

 

Calendrier des remboursements (plan linéaire) 

Année Pourcentage de 
remboursement annuel 

1 10% 

2 10% 

3 10% 

4 10% 

5 10% 

6 10% 

7 10% 

8 10% 

9 10% 

10 10% 

 



 

6. Prêts inférieurs à 10ans, intégrés dans le passif avec prise en considération des 

intérêts de retard 

 

Prêts Crédit Mutuel 

- N° 107802289000020335103 montant initial 28 000€ reste à échoir 17 643.91€ 

Date de fin 05/02/2029 

- N° 1027802289000020335102 montant initial 77 000€ reste à échoir 53 092.46€ 

Date de fin 15/12/2031  

 

7. Reprise des échéances d’emprunts supérieurs à 10ans, dès adoption du plan avec 

demande de report en fin d’échéancier contractuel des échéances 

 

Prêts Banque Populaire 

- N° 08809608 montant initial 37 093.00€ reste à échoir 37 093.00€  

Date de fin 05/10/2036 

- N° 08809609 montant initial 67 482.00€ reste à échoir 35 611.55€ 

Date de fin 05/12/2040 

- N° 07253570 montant initial 50 000€ reste à échoir 20 318.32€  

Date de fin 07/07/2027 

- N° 08729741 montant initial 45 600€ reste à échoir 19 370.97€ 

 Date de fin 05/05/2030 

 

 

8. Justification de faisabilité  

 

• Le remboursement annuel de 10% reste inférieur à ma capacité annuelle disponible 

(34 360.56€), ainsi que le remboursement des échéances d’emprunts de la Banque 

Populaire. 

 

• Après remboursement, il subsiste une marge annuelle garantissant ma capacité à 

faire face à des imprévus et à maintenir un niveau de vie décent  

 

 

• Ce plan est donc réaliste, équilibré et soutenable dans la durée 

 

 

 

 

 



9. Prise en compte des aléas et diversification des revenus 

 

• Mes revenus sont diversifiés : activité agricole, TP avec pelle mécanique, travaux 

agricoles pour des clients. 

 

• Cette diversification réduit le risque global, car même en cas d’aléas climatiques 

affectant l’activité agricole je conserve des revenus stables issus des autres 

activités. 

 

 

• Scénario prudent : en supposant une baisse de 30% des revenus agricoles 

o Revenus annuels ajustés : environ 54 545€ 

o Charges annuelles : environ 25 579€ 

o Reste disponible après charges : environ 28 965€ 

o Remboursement annuel : 10% du passif  

o Il restera toujours une marge annuelle après remboursement  

 

• Même dans ce scénario, le plan reste solide et soutenable, avec possibilité 

d’adaptation en cas de besoin (report ou ajustement) 

 

 

10. Conclusion 

Le plan proposé permet un apurement complet du passif sur 10 ans, à compter de 

l’approbation du plan, tout en respectant les charges courantes, en tenant compte de la 

diversification des revenus et des aléas agricoles, garantissant ainsi la faisabilité et la 

viabilité de ma situation personnelle.  

 

  

Je m’engage à respecter scrupuleusement ce plan dans la mesure où il est soutenable au 

regard de notre situation. 


